
 
FORMATION REQUISE 

BTS Gestion forestière (BAC + 2). 

 
MISSIONS PRINCIPALES 

L’o je tif p i ipal du te h i ie  fo estie  d’exploitatio  est d’o ga ise  les ha tie s aff e ts à so  
a tivit  da s le espe t d’u e gestio  du a le de la fo t et d’u  t avail de ualit .  Il est en charge de 

valoriser au mieux les bois des propriétaires forestiers.  

Ses missions principales sont les suivantes : 

• Conseiller les propriétaires forestiers da s leu s d a hes d’exploitatio  de leu s forêts, et 

les ela e  pou  ett e e  œuv e les ha tie s d’exploitatio  ; 

• Marquer les arbres à exploiter ; 

• Coordonner les chantiers d’exploitatio  su  u  se teu  g og aphi ue d fi i ; 
• E ad e  les uipes d’e t ep e eu s fo estie s i te ve a t su  les ha tie s ; 

• Gérer les stocks de bois bord de route en corrélation avec le responsable 

d’app ovisio e e t ois ou le directeur commercial ; 

• Suivre les réceptions et les facturations ;  

• Travailler en lien avec les techniciens forestiers sylvicoles pour une gestion durable des 

propriétés (do u e t de gestio  du a le, e oise e t…). 

 
COMPETENCES NECESSAIRES 

Dans le cadre de son activité, le technicien forestier d’exploitation doit pouvoir répondre à des 

compétences professionnelles multiples : 

• Relation et suivi commercial avec des propriétaires forestiers ; 

• Planification et organisation ; 

• Exploitation des bois ; 

• Logistique ; 

• Gestion forestière. 

 
PLACE DANS LA COOPERATIVE ET ENCADREMENT 

Le te h i ie  fo estie  d’exploitatio  est rattaché au directeur de la coopérative (ou le directeur 

d’age e selo  la taille et le te itoi e d’i te ve tio  de la oop ative) ou au directeur commercial, 

respo sa le de l’approvisionnement bois. 

Selon l’o ga isatio  i te e de la coopérative, le technicien peut-être autonome sur un secteur 

géographique défini ou i te ve i  e  appui d’u  te h i ie  de se teu  su  le suivi ou a t des chantiers 

d’exploitatio . 

 
PROGRESSION DANS LA STRUCTURE ET REMUNERATION  

Après plusieurs années comme technicien fo estie  d’exploitatio , il pourra prétendre à évoluer 

comme espo sa le d’age e, responsable des approvisionnements bois, ou directeur commercial.  

Sa rémunération brute annuelle varie de 18 000 € à 35 000 € selon l’expérience, la taille de la 

oop ative et l’i po ta e du volume de bois u’il d veloppe a. 
 
www.ucff.asso.fr/travailler-dans-la-cooperation-forestiere/les-metiers-de-la-cooperation-forestiere/ 
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